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1- PREAMBULE 

Par décision, datée du 25 avril 2019, de Madame la présidente du Tribunal 
Administratif de Strasbourg, j’ai été désigné comme commissaire enquêteur  
pour le projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg.  

J’ai agis conformément au code de l’environnement, notamment aux 
articles L123-1 à L123-18 et R123-1 à R123-24, et L562-1 à L562-9 et R562-1 à 
R562-11, ainsi qu’à l’arrêté préfectoral daté du 28 mai 2019 portant ouverture 
de l’enquête publique pour le PPRi de la BRUCHE de l’Eurométropole de 
Strasbourg. 

 

2- DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET 
 
2.1. Justifications  
 

Les inondations sont les catastrophes naturelles les plus fréquentes en 
Europe. La France n’échappe pas  à ce phénomène naturel qui constitue l’un des 
risques naturels majeurs le plus prégnant sur le territoire national. Ces dix 
dernières années, celui-ci a été ainsi touché régulièrement par plusieurs 
phénomènes d’ampleur : le 28 février 2010 la tempête Xynthia frappe fortement 
l’ouest de la France, le 15 juin 2010 c’est le Var qui est particulièrement touché 
avec 25 morts et près d’un milliard d’euros de dégâts, le 18 juin 2013 le Sud-
Ouest connaît d’importantes inondations notamment à Lourdes, les inondations 
de l’automne 2014 et 2015 frappent une nouvelle fois durement le Sud-est de la 
France avec de nombreuses victimes. L’année 2016 a été marquée par le décès 
de 4 personnes et 24 autres blessées, notamment aux mois de mai-juin, suite à de 
fortes précipitations sur une grande partie de l’hexagone avec des cumuls de 
pluie exceptionnels dans le Centre, l’Ile-de-France, le Nord, la Picardie et la 
Bourgogne provoquant crues et inondations dont les dégâts ont été estimés entre 
900millions et 1,4 milliards d’euros.  

                                                                
La Vallée de la Bruche a également été impactée à diverses reprises au cours 

de son histoire par des crues importantes, avec quelquefois des dégâts 
considérables, ayant entraîné des décès : 

 Les crues de décembre/janvier 2019 : sur le site de la station de mesure 
hydrométrique de Wolxheim sur la Bruche (l’une des plus anciennes de la 
région), la crue de 1919 a atteint la cote de 3,28 m : c’est la plus forte 
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hauteur jamais observée sur ce site depuis le début des enregistrements 
(vers 1880) à nos jours. 

 La crue du 28 au 30 décembre 1947 : fort enneigement, redoux et pluies 
exceptionnelles sur le massif vosgien sont à l’origine de la crue majeure 
de décembre 1947 qui a touché tout le bassin Rhin-Meuse. 

 La crue de janvier 1955 : avec une cote de 3,03 m à l’échelle de 
Wolxheim sur la Bruche, légèrement inférieure à la crue de 1947, on peut 
sommairement estimer sa période de retour, en cet emplacement de la 
vallée, entre 10 et 20 ans. Ses origines sont classiques : de fortes pluies 
associées à un redoux généralisé. Le fait que les sols soient encore gelés 
au moment de l’arrivée des précipitations a joué un rôle aggravant en 
réduisant les possibilités d’infiltration, et par conséquent en augmentant la 
part du ruissellement et en accélérant le transfert vers les cours d’eau avec 
un effet maximisant sur les débits et les pointes de crues. Le rapport de 
l’ingénieur en chef du Génie Rural sur cet événement fait mention de la 
durée particulièrement longue de l’épisode pluvieux avec comme 
conséquence des conjonctions de crues extrêmes sur les 3 grands cours 
d’eau que sont le Rhin, l'Ill et la Bruche. 

 Les crues du printemps 1983 : deux épisodes de crues très puissants sur 
la région Alsace se produisent en avril et mai 1983, où la pluviométrie 
totale observée est exceptionnelle. La crue d’avril 1983 est généralisée à 
l’ensemble des cours d’eau confluents de la Bruche et de l’Ill. Ses 
origines sont classiques : fonte des neiges du massif vosgien associée à 
des averses pluvieuses de forte intensité. Sa période de retour est estimée 
à 20 ans sur le cours aval de la Bruche. Du 23 au 25 mai, des 
précipitations soutenues touchent l’ensemble du territoire alsacien : on 
relève un cumul de 90 mm sur la région. Dans un contexte de sol déjà 
saturé par la pluviométrie largement excédentaire observée depuis 
plusieurs semaines, le ruissellement est largement favorisé au détriment 
de l’infiltration. Du 1er au 22 mai 1983, il est tombé 126 mm sur le nord-
est de la France, soit plus de deux fois la moyenne interannuelle. A 
Strasbourg, on relève 198 mm de pluies, la moyenne interannuelle étant 
de 61 mm. Du sud au nord de la plaine d’Alsace, les phénomènes de 
remontées de nappes généralisés (nappe rhénane et/ou nappe associée à 
d’autres cours d'eau) ont généré de très nombreux dégâts principalement 
par inondation des caves et sous-sols des immeubles.    

 La crue de février 1990 : Il s’agit de la plus forte crue contemporaine. 
Sur la Bruche sa période de retour à l’entrée de l’agglomération 
strasbourgeoise est estimée à 30 ans7 et est supérieure à la crue de 
décembre 1919 dans la partie amont du bassin versant. L’élément majeur 
dans la genèse de la crue a été une période très perturbée de trois jours 
entre le 12 et le 14 février au cours de laquelle d’intenses précipitations 
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ont eu lieu, accompagnées d’une brutale fonte de la neige fraîchement 
tombée sur le massif vosgien au-dessus de 700 mètres. Les impacts de 
cette crue sont considérables et deux personnes décèdent sur le bassin de 
la Bruche. Les dégâts matériels sont estimés à 140 millions de francs, soit 
un peu plus de 21 millions d’euros, pour le seul département du Bas-Rhin.   
La cote atteinte à l’échelle de la station de Wolxheim a été de 3,15 m, 
contre 3,28 m en décembre 1919.  En Alsace on déplore le décès de 7 
personnes lors de cette crue. 
Ainsi le 28 juin 2011 Monsieur le Préfet du Bas-Rhin a prescrit 

l’élaboration d’un Plan de prévention du Risque d’Inondation par débordement 
de la BRUCHE sur 35 communes. 

 
2.2 Contexte légal  et objectifs  
                                                                                                                                                                                                                                                          

La directive européenne inondation (2007/60/CE) impose aux États 
Membres de se fixer des objectifs de réduction des conséquences dommageables 
des inondations et d’évaluer les résultats obtenus. Elle définit une méthode de 
travail commune à l’échelle européenne et un calendrier intégrant un cycle de 
révision tous les six ans. Chacun de ces cycles se décompose en trois phases 
successives, conduites sous l’autorité du préfet coordonnateur du bassin : une 
phase d’évaluation des risques et de diagnostic, une phase de planification, puis 
une phase d’action.   

 
La mise en œuvre de la Directive Inondation s’appuie sur un dispositif qui 

comprend : 
• un état des lieux des risques connus et des enjeux exposés : l’évaluation 

préliminaire des risques d’inondation (EPRI) ; 
 La Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondation (SNGRI) 

visant à assurer la cohérence des actions menées sur le territoire, a été arrêtée le 
7 octobre 2014 par les ministres de l’Environnement, de l’intérieur et de 
l’Agriculture et du Logement. 

• la définition d’une géographie prioritaire d’intervention : les territoires à 
risque important d’inondation (TRI). Identifiés sur la base de l’état des lieux, les 
TRI sont les bassins de vie qui concentrent des enjeux exposés aux risques 
(population, emplois, bâti…). La connaissance des risques est alors approfondie 
à l’échelle du TRI, à travers une cartographie du risque ; 

• l’élaboration d’une stratégie partagée par les parties prenantes concernées : 
le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI), qui décline à l’échelle du 
district hydrographique la SNGRI validée par les ministres en charge de la 
gestion des risques ; 

• la déclinaison de ce plan de gestion à l’échelle du bassin de risques des TRI 
à travers une Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI). 
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L’élaboration des SLGRI en 2016 a constitué la dernière étape de la mise en 
œuvre de la Directive Inondation pour le premier cycle 2016 – 2021. 

 
 Le PPRi est un outil essentiel pour maîtriser l’urbanisation en zones 
inondables et ainsi limiter l’exposition aux risques des personnes et des biens. Il 
a pour objectif premier de cartographier les zones à risques et de les 
réglementer. Comme le prévoit l’article L.562-1 du code de l’environnement, le 
PPRi a pour objet : 

• de délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature 
et de l’intensité du risque encouru, d’y interdire tout type de construction, 
d’ouvrage, d’aménagement ou d’exploitation agricole, forestière, artisanale, 
commerciale ou industrielle, notamment afin de ne pas aggraver le risque pour 
les vies humaines ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements 
ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles, 
pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent 
être réalisés, utilisés ou exploités ; 

• de délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques 
mais où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations 
agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient 
aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures 
d’interdiction ou des prescriptions ; 

• de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui 
doivent être prises par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

• de définir les mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation ou 
l’exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou 
plantés existants à la date de l’approbation du plan qui doivent être prises par les 
propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

Les grands principes mis en œuvre dans le PPRi sont les suivants : 
• à l’intérieur des zones inondables soumises aux aléas les plus forts, 

interdire toute construction nouvelle et saisir toutes les opportunités pour réduire 
la population exposée ; 
• dans les autres zones inondables où les aléas sont moins importants, prendre 
des dispositions pour réduire la vulnérabilité des constructions qui pourront 
éventuellement être autorisées ; 

• contrôler strictement l’extension de l’urbanisation dans les zones 
d’expansion des crues, c’est-à-dire les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés 
et peu aménagés où le volume d’eau important peut être stocké. Ces zones 
jouent en effet un rôle déterminant en réduisant momentanément le débit à 
l’aval, et en allongeant la durée de l’écoulement. Ces zones d’expansion de 
crues jouent également un rôle important dans la structuration du paysage et 
l’équilibre des écosystèmes ; 
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• éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas 
justifié par la protection de lieux fortement urbanisés. En effet, ces 
aménagements sont susceptibles d’aggraver les risques en amont et en aval ; 

• dans les zones protégées par des digues, des constructions peuvent être 
autorisées dans la mesure où elles ne doivent pas être situées dans les zones 
représentant une menace pour la vie humaine, tout particulièrement dans les 
zones à proximité immédiate des digues pouvant subir l’impact d’une rupture. 
Une qualification des aléas devra être établie pour les terrains protégés en 
fonction de leur exposition potentielle aux inondations dans le cas où la digue ne 
jouerait pas son rôle de protection. 
 
 
3. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 
3-1 PREPARATION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
3-1-1 ELABORATION DE L’ARRÊTE 
 

Fin avril 2019, le Tribunal Administratif de Strasbourg me demande si je 
suis disponible pour mener une enquête publique concernant le PPRi de la 
Bruche sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg, cette enquête devant 
débuter à la fin juin. Je donne mon accord pour mener cette enquête publique. 
Ma désignation par le TAS est datée du 25 avril 2019.  

Le jeudi 9 mai 2019, j’ai pris contact avec Monsieur FROMEYER, chef du 
pôle prévention des risques dans le Service Aménagement Durable des 
Territoires au sein de la DDT du Bas Rhin. Un rendez vous a été organisé le jour 
même. Lors de notre entrevue Mr FROMEYER me remet le dossier du projet de 
PPRi et me commente l’organisation de ce document. Ce PPRi fait partie d’un 
ensemble de 4 parties concernant tout le bassin versant de la BRUCHE. Le PPRi 
de la Bruche sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg ne concerne que 
les territoires de 3 communes : ACHENHEIM, HANGENBIETEN, et 
KOLBSHEIM. Mr FROMEYER était assisté par Mme KIM chargée de mission 
pour ce dossier. Une présentation complète du dossier est prévue pour fin mai 
avec la participation de tous les commissaires enquêteurs intervenant  sur le 
bassin de la Bruche (2 commissions d’enquête de 3 commissaires chaque, et un 
autre commissaire enquêteur). Mr FROMEYER me promet l’envoi du projet 
d’arrêté préfectoral dès le retour de la secrétaire du pôle vers le 13 mai. Ce 
document m’est parvenu le 14 mai 2019, et on trouvera en annexe 1 les 
échanges de courrier électroniques permettant la rédaction de l’arrêté 
préfectoral. 

 
L’arrêté préfectoral a été signé le 28mai 2019 : il précise les horaires 

d’ouverture des mairies d’ACHENHEIM, HANGENBIETEN et KOLBSHEIM 
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ainsi que les dates et horaires des permanences prévues dans ces trois 
communes. Le dossier de l’enquête ainsi que les registres étaient déposés et 
consultables pendant toute la durée de l’enquête dans les mairies de ces trois 
communes ainsi qu’au siège de l’enquête : la Direction Départementale des 
Territoires du Bas-Rhin, 1 rue Pierre Montet  67000 Strasbourg. 

 
3-1-2 PUBLICITE DE L’ENQUÊTE 

 
La publication des avis d’enquête publique a été réalisée par les soins des 

services de la DDT dans les annonces légales et judiciaires des journaux 
suivant : 

 
 Dernières Nouvelles d’Alsace du 4 Juin et du 25 Juin. 
 Les affiches du Moniteur  aux mêmes dates. 

 
Les affichages ont été réalisés par les services des communes 

d’ACHENHEIM, de HANGENBIETEN et de KOLBSHEIM dans leurs 
panneaux d’affichage respectifs : 

 

 
Affichage mairie de KOLBSHEIM 
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 L’article R123-11 du code de l’environnement précise : « ces affiches    
doivent être visibles et lisibles de là ou, s’il y a lieu, des voies publiques, et être 
conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre 
chargé de l’environnement ». Cette dimension minimum est le format A3, ors 
certaines communes n’ont pas appliqué cet arrêté ministériel. 

 
 Le dossier d’enquête a été tenu à la disposition du public sous sa version 

papier et sous forme numérique, ainsi que les registres d’enquête sous ces 2 
formes dans les trois communes ainsi qu’au siège de l’enquête à Strasbourg. 

3.2 Dossier mis à l’enquête 
 
Le dossier d’enquête pour le projet de Plan de Prévention des Risques 

d’inondation par la BRUCHE est complet et comporte les parties suivantes : 
 

 Une note de présentation comportant : 
 Le Préambule avec les principes de gestion des risques, les 

fondements de la politique de l’Etat, la responsabilité des 
différents acteurs, le contenu et la portée juridique du PPRi. 

 La Méthodologie d’élaboration des PPRi avec la définition 
générale du risque, la caractérisation des aléas par débordement 
de cours d’eau, la caractérisation des enjeux, les notions de 
vulnérabilité et ses méthodes de réduction, le zonage 
réglementaire. 

 Le bassin versant de la BRUCHE dans son contexte avec la 
gestion locale du risque inondation, le réseau hydrographique et 
ouvrages hydrauliques, les crues historiques sur ce territoire. 

 L’élaboration du PPRi de la BRUCHE avec sa prescription, 
l’élaboration des cartes des zones inondables, les enjeux 
identifiés, l’élaboration du zonage réglementaire, les règles 
d’urbanisme, le mode d’élaboration du PPRi du bassin versant 
de la BRUCHE. 

 Une bibliographie 
 Un glossaire 
 La liste des figures 
 Des annexes 

 Un Règlement comportant : 
 Titre 1 Portée du PPRi, dispositions générales, avec son champ 

d’application, le risque inondation pris en compte, le contenu du 
PPRi, et les effets du PPRi. 
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 Titre 2 Réglementation des projets - Dispositions applicables dans les 
zones inondables par débordement de la Bruche avec les dispositions 
applicables dans les différentes zones : rouge foncé, rouge clair, 
orange, bleu clair et zone de sécurité. 

 Titre 3 Mesures de protection des populations avec les mesures de 
réduction de la vulnérabilité des biens existants et les obligations 
légales incombant à la commune. 

 
 La carte informative de l’aléa au 1/7500èm 
 Les cartes de zonage réglementaires au 1/2500èm 
 Une notice explicative et complémentaire, comportant une dizaine de 

chapitres avec, entre autre  un bilan de la concertation avec le public, 
les personnes publiques et organismes associés. 

 Une annexe au registre des observations 
 

Ce dossier a été préparé sous la responsabilité de :  
Monsieur le Chef du Pôle Prévention des Risques 
Service de l’Aménagement Durable des Territoires 
Direction Départementale des Territoires du Bas-Rhin 
14, rue du Maréchal Juin - B.P. 61003 
67070 STRASBOURG Cedex 
Tél. : 03.88.88.91.77 / 03.88.88.91.93 
Courriel : ddt-ppri-bruche@bas-rhin .gouv.fr 

  
 REMARQUE : La DDT a bien préparé les différents dossiers nécessaires 

à la compréhension du projet de PPRi de la BRUCHE. Elle a même imprimé et 
préparé les registres correspondants aux 4 secteurs d’enquête. Au niveau de la 
liste des annexes au registre, elle a indiqué une annexe au registre d’observation 
comportant des éléments figurants dans la Notice Explicative et 
Complémentaire, avec en particulier l’arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête 
et les avis des personnes publiques et organismes associés. Je pense que ce 
dernier document n’était pas nécessaire car c’est un extrait de la notice 
explicative et complémentaire. 

 
 

3.3 Déroulement de l’enquête 
 
3.3.1 Permanences 
 
J’ai tenu les permanences prévues dans les locaux des mairies d’ 

ACHENHEIM, HANGENBIETEN et KOLBSHEIM aux dates et heures fixées 
par l’arrêté préfectoral prescrivant l’ouverture d’une enquête publique daté du 
28 mai 2019. J’ai ouvert et paraphé les quatre  registres : un pour chaque 
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commune et un pour le siège de l’enquête le 29 mai 2019, lors de la réunion 
commune des commissaires enquêteurs. L’annexe 2 présente l’ordre du jour de 
cette matinée de travail. 

 
 
 
3.3.2Personnes reçues pendant les permanences 

 

On trouvera, en annexes 3, 4 et 5 copies des registres des communes 
d’ACHENHEIM, de HANGENBIETEN et KOLBSHEIM. Le registre du siège de 
l’enquête (DDT) ne présentant aucune observation n’a pas été copié ou scanné. 

Pendant ma première permanence à ACHENHEIM, le 21 juin 2019, 1 
personne s’est présentée  pour consulter le dossier et demander certaines 
explications : Madame BARADEL, habitant 6A chemin des écoliers à 
ACHENHEIM, et qui a inscrit une remarque en date du 03 juillet 2019, en 
dehors de ma présence.  

Lors de ma permanence du 27 juin 2019, dans l’annexe de la mairie de 
HANGENBIETEN, deux personnes sont venues consulter le dossier et inscrire 
des remarques dans le registre : l’une représente Mr et Mme HECKER habitant 
4 rue du Noyer à ACHENHEIM, et l’autre Mme BASSLER habitant 8 rue du Noyer 
à ACHENHEIM. Monsieur André BIETH, maire de la commune est également 
venu s’entretenir avec moi. 

La permanence prévue à KOLBSHEIM le 2 juillet 2019, n’avait pas été prévue 
par les services de la mairie de cette commune. Il fallait que j’insiste auprès de 
la seule secrétaire présente pour avoir un local de réception du public ainsi que 
le dossier mis à l’enquête. L’avis d’enquête était bien affiché dans les panneaux 
de la commune (voir page 8). Monsieur Dany KARCHER, maire de la commune, 
est venu me rencontrer et s’est excuser d’avoir oublié ma permanence. La 
secrétaire présente est une remplaçante, et n’était pas au courant des 
différents dossiers. Pendant cette permanence une personne est venue 
consulter le dossier et a inscrit des remarques dans le registre : Mme BARTH 
habitante d’ITTENHEIM et possédant des terrains à ACHENHEIM et KOLBSHEIM. 
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3.3.3 Courriers reçus 
Le lecteur trouvera en annexe 6 le recueil des observations du public établi 

par la DDT, siège de l’enquête. Un courrier a été reçu le 08 juillet 2019(dernier 
jour d’enquête) au siège de l’enquête à la DDT, émanant de Monsieur Vincent 
MAETZ et Marie José KOEBEL habitant 8 rue Alfred KASTLER à 
ACHENHEIM. Un rapport de 19 pages est joint à ce courrier et concerne les 
désagréments subis par ce couple lors des coulées de boues dues aux fortes 
précipitations sur des terrains agricoles. 

Un courriel est parvenu au siège de l’enquête le 21 juin 2019 (premier jour 
de l’enquête) émanant de Madame KOEBEL et M. MAETZ concernant le même 
problème décrit dans le paragraphe précédent. 

 

 

3.4. Avis des Personnes Physiques et Organismes  Associées (PPOA) 

Les PPOA SUVANTES ont été consultées et les avis recueillis  aux dates 
indiquées : 

 

Commune de Achenheim   29/04/2019   Avis favorable 
Commune de Hangenbieten   /    Avis favorable (tacite) 
Commune de Kolbsheim   /    Avis favorable (tacite) 
Eurométropole de Strasbourg  /    Avis favorable (tacite) 
Conseil Régional Grand Est   17/05/2019   Avis favorable 
Conseil Départemental du Bas-Rhin  06/05/2019   Avis favorable avec réserves 
Chambre d'agriculture   22/05/2019   Avis favorable avec réserves 
Office National des Forêts   06/05/2019   Avis favorable 
Centre Régional de la Propriété Forestière /    Avis favorable (tacite) 
Syndicat Mixte du SCOT du Piémont des 
Vosges      /   Avis favorable (tacite) 
Syndicat mixte du SCOT Bruche-Mossig /    Avis favorable (tacite) 
Syndicat mixte du SCOT de la Région de 
Strasbourg     27/05/2019   Avis favorable 

 

Le Conseil départemental du Bas Rhin a émis un avis favorable avec la 
réserve suivante : appréciation des impacts économiques du PPRi dont les 
conséquences financières peuvent être importantes pour les particuliers, les 
collectivités et les activités impactées. 
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On peut noter que la CCI Alsace Eurométropole ne faisait pas partie des 
PPOA consultées, par contre elle était partenaire de la DDT dans l’organisation 
d’une réunion (14 mai 2019) présentant le PPRi aux entreprises. 

La Chambre d’Agriculture d’Alsace donne également un avis favorable avec 
les réserves suivantes : 

 Que la définition du plein air soit précisée dans le règlement 
 Que le rehaussement du premier niveau (CPHE+30cm) des extensions 

en zone rouge foncé, ne soit pas nécessaire dans les cas où la 
nécessité technique de se situer au même niveau que les installations 
existantes est avérée. 

 Que la règle pour les constructions en zone rouge clair, autres que les 
bâtiments, imposant aucune paroi sous la CPHE+30cm ou être 
ouverte sur 2 cotés au moins dans l’ensemble des zones soit assouplie 
et n’être imposée que dans les zones rouges foncé. 
 

3.5AVIS des Maires des trois communes directement concernées 
 

L’article R562-8 du code de l’environnement impose aux commissaires 
enquêteurs l’audition des maires pendant une enquête de type PPRi. 

Ainsi, durant la période de l’enquête, j’ai rencontré les trois maires des 
communes concernées par ce PPRi. 

Monsieur Raymond LEIPP, maire d’ACHENHEIM, a été auditionné le 
mercredi 26 juin 2019. ACHENHEIM est la seule commune ayant donné un 
avis favorable dans les délais impartis. Le projet de PPRi a été présenté au 
conseil municipal qui a voté son approbation. Le projet ne pose plus de 
problème pour Mr LEIPP depuis la résolution de ceux posés par un de ses 
concitoyens Mr. HALBWACHS qui voulait contester la non constructibilité 
d’une zone lui appartenant. Une rencontre entre cette personne et les services de 
la DDT a permis de résoudre ce problème sans faire appel à une contre 
expertise. 

 
Monsieur André BIETH, maire de HANGENBIETEN a été auditionné le 27 

juin 2019. Il n’a pas de problème particulier en dehors du fait qu’il ne comprend 
pas que certains terrains qui étaient inondables ne le sont plus. Je lui avais 
signalé que les techniques topographiques avaient changées et s’était affinées, 
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ainsi que des possibilités de calcul (logiciels de simulation) plus précis. Pour lui, 
toutes les constructions se trouvant dans des zones devenues inondables et dans 
des zones inondables dans l’ancienne version sont rehaussées de la cote des plus 
hautes eaux augmentée de 30cm. Il semblerait, d’après lui, que ce projet de PPRi 
contredise les études précédentes pour les territoires inondables de sa commune. 

 
Monsieur Dany Karcher, maire de KOLBSHEIM, a été auditionné le 2 

juillet 2019, pendant ma permanence. Il s’est excusé d’avoir oublié ma venue ce 
jour. Son souci principal n’est pas le PPRi : «  le jour où KOLBSHEIM sera 
inondé par la BRUCHE, la cathédrale de STRASBOURG sera sous eau » m’a-t-
il affirmé. Ce qui est vrai en considérant l’altitude de KOLBSHEIM. Son souci 
est surtout le GCO (ou COS). Il pense  que les dernières inondations et coulées 
de boues à ACHENHEIM pourraient être une des conséquences de ces travaux. 

3.6 Analyse des remarques émises 

Registre d’ACHENHEIM 

Madame Astrid BASSLER, habitant  ACHENHEIM au 8 rue du noyer, 
« évoque des inondations à répétition qui viennent du ruisseau le 
MUHLBACH ». Ce ruisseau est un affluent de la bruche mais n’apparait pas 
dans le plan de prévention du risque inondation de la BRUCHE. 

Madame Maryvonne BARADEL, habitant ACHENHEIM, nous dit : « même 
si nous parlons du PPRi concernant La BRUCHE, nous ne pouvons pas ignorer, 
à ACHENHEIM, la problématique du MUHLBACH qui se jette dans le canal de 
la BRUCHE ». Elle se pose la question si la méthode de déversement dans la 
Bruche de ce ruisseau est appropriée. 

Dans le registre de HANGENBIETEN : 

Madame Astrid BASSLER fait la même remarque que précédemment. 

La représentante de Mr et Mme HECKER, 4 rue du noyer à ACHENHEIM, 
demande que les inondations dues aux débordements du MUHLBACH ne soient 
plus « un désastre aussi pénible que déprimant ». 

Dans le registre de KOLBSHEIM, Madame BARTH, habitant ITTENHEIM, 
fait plusieurs remarques : 
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 Lutte contre les moustiques et les taons : une éradication de ces 
insectes semble être réalisée chimiquement….Est ce compatible avec 
la qualité de l’eau de la Bruche ? 

 Comment se fait la gestion de la pollution par produits 
phytosanitaires à proximité de la BRUCHE ? 

 Les sous sols pollués (gravats…) peuvent poser un problème en cas 
d’inondation : qu’elle est l’incidence sur la qualité de l’eau de la 
Bruche ? 

Le courrier reçu de  Monsieur MAETZ et Madame KOEBEL est axé sur le 
problème des coulées de boues dues aux fortes précipitations et non à un 
problème de débordement de la Bruche à ACHENHEIM. Ce problème est 
sérieux et mérite des investigations et solutions indépendantes du PPRi. 

3.7 Procès Verbal de synthèse et Demande de mémoire en réponse 

Le procès verbal de fin d’enquête (daté du 11 juillet 2019) a été remis à 
Monsieur FROMEYER en main propre (annexe 7). 

3.8 Mémoire en réponse du maître d’ouvrage (annexe 8) 

Le courrier accompagnant le mémoire en réponse du maître d’ouvrage  est 
daté du 22 juillet 2019. Ce courrier est signé par Monsieur Arnaud REVEL, 
Directeur départemental des territoires adjoint, et représentant le Préfet. Il est 
reproduit ci-dessous : 

 Suite à l'enquête publique du PPRi de la Bruche sur le territoire de l'Eurométropole de 
Strasbourg qui s'est déroulée du 21 juin au 08 juillet 2019 inclus, Monsieur Biewer, 
commissaire enquêteur en charge de ce dossier, a souhaité que des réponses soient apportées 
sur cinq point particuliers. Ces questions figurent ci-après, ainsi que les réponses apportées 
par la Direction départementale des territoires. 
1. La zone inondable par la Bruche étant largement cultivée, 
comment se fait la gestion de la pollution par produits 
phytosanitaires dans son bassin d’inondation ? 
Dans le cadre de l'élaboration d'un plan de prévention du risque d'inondation un certain 
nombre de mesures sont définies pour éviter ou limiter les pollutions par des substances 
dangereuses. Ces mesures s'imposent pour les projets nouveaux, mais également pour les 
activités et projets existant déjà et qui sont situés en zone inondable. 
Par exemple, la mesure n°4 du projet de PPRi a pour objet de limiter l'épandage de produits 
polluants lors de crue. Pour cela, différentes actions sont définies selon le niveau d'aléa. Dans 
les zones où l'aléa est fort et très fort, le stockage de matières dangereuses est interdit. Dans 
les autres zones, il est autorisé sous réserve à l'intérieur des bâtiments sous réserve qu'il soit 
réalisé au dessus de la cote des plus hautes eaux augmentée d'une revanche. 
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Ces mesures ont pour objectif de mettre hors d'atteinte de la zone inondable les différents 
stockages de substances dangereuses. 
En ce qui concerne les éventuelles pollutions des cours d'eaux ou de la zone inondable par des 
produits phytosanitaires répandus en champs, la réglementation actuelle ne les prend pas en 
compte. 
Il convient de préciser qu'en cas de crue centennale, l'enjeu premier de sécurité publique en 
matière de lutte contre les pollutions accidentelles, est d'éviter que des pollutions massives ne 
surviennent à partir de stocks de matières dangereuses (cuves, citernes, fûts...) qui seraient 
atteints par la zone inondable. 
2. La question des sous sols pollués peut poser problème en cas 
d’inondation : a-t-on une idée précise du degré de pollution et de 
son incidence sur la qualité de l’eau de la Bruche en cas 
d’inondation ? 
De même, les questions relatives aux pollutions dont l'origine serait l'atteinte par la zone 
inondable de secteurs comportant des sols pollués ne sont pas prises en compte par la 
réglementation, lorsque les pollutions ne sont pas avérées ou bien identifiées. 
Il convient de souligner que l'habitante qui intervient dans le recueil des observations de 
Kolbsheim évoque des bassins de rétention d'eau qui auraient été comblés par des gravats. S'il 
s'agit réellement de gravats, le risque de pollution peut être considéré comme faible. 
Lorsque les sites comportant des sols pollués sont clairement identifiés et répertoriés, des 
mesures de protection peuvent être mises en place pour éviter les atteintes par la zone 
inondable et les pollutions qui en résulteraient. 
3. Les débordements du Muehlbach posent un gros problème à 
certains habitants de la rue du Noyer d’Achenheim. Le 3 juin 
dernier, 7 habitations ont subi d’importants dégâts. Pourquoi ces 
inondations n’ont-elles pas été prises en compte dans le PPRi ? 
Une étude est elle en cours pour résoudre les problèmes dus au 
MUEHLBACH ? 
L'arrêté de prescription du PPRi de la Bruche du 28 juin 2011 dispose dans son article 3 
relatif à la nature des risques pris en compte que "Les risques pris en compte concernent le 
risque de submersion par débordement de la Bruche, sur l’ensemble du territoire des 
communes listées à l’article 1 du présent arrêté." La prescription du PPRi de la Bruche ne 
vise donc que les débordements de la Bruche et non ceux de ses affluents. 
Lors de l'engagement de la démarche d'élaboration du PPRi de la Bruche, la volonté des 
services de l'Etat était de valoriser le travail réalisé par le Conseil Départemental du Bas-Rhin 
dans le cadre du Schéma d'Aménagement de Gestion et d'Entretien Ecologiques des Cours 
d'Eaux (SAGEECE) Bruche – Mossig. 
Cette étude ne comportait toutefois que des éléments relatifs aux principaux cours d'eau (la 
Bruche et la Mossig), les affluents n'étaient pas abordés. Le PPRi de la Bruche a donc été 
restreint, lors de son engagement à la prise en compte des débordements de la Bruche. Mais il 
est prévu de lancer prochainement (2020) une étude hydraulique complémentaire pour 
caractériser l'aléa par débordement de cours d'eau sur les petits affluents de la Bruche, dont le 
Muehlbach fera partie. A l'issue de l'étude, l'opportunité d'élaborer un PPRi sur ces différents 
affluents sera examinée. 
Il convient de rappeler qu'en plus du débordement Muehlbach, le secteur est sujet à des 
ruissellements et des coulées d'eaux boueuses qui interviennent à la fin du printemps et au 
début de l'été lors d'épisodes orageux de très forte intensité. Il s'agit de phénomènes très 
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localisés qui impactent des sols dont les cultures sont souvent insuffisamment développées 
pour retenir l'eau. 
Des études sont actuellement menées par l'Eurométropole de Strasbourg pour essayer de 
mieux cerner l'origine des débordements évoqués ici et de définir un programme d'actions 
pour limiter les impacts de ce phénomène. Un certain nombre d'acteurs (Communes 
concernées, Chambre d'Agriculture Alsace, Etat...) sont également associés à cette démarche. 
4. Y a-t-il des contradictions entre le projet actuel de PPRi et 
l’ancien ? Si oui, quelles en sont les raisons ? 
Le précédent document de prévention existant sur le secteur est celui établi sous l'ancien 
article R111-3 du code de l'urbanisme par arrêté préfectoral du 25 novembre 1992. 
Le zonage de ce document avait été établi avec les moyens techniques d'alors en se basant 
principalement sur l'emprise de la crue de février 1990. Ce zonage de 1992 est donc beaucoup 
plus empirique et dans certains secteurs moins précis que celui établi pour le présent PPRi. 
Par ailleurs, le document actuel prend en compte toutes les évolutions qui ont impacté le 
territoire depuis 1992.Le cadre réglementaire a également fait l'objet d'évolutions notables qui 
ont pour objet de mieux prévenir le risque d'inondation. Ainsi des disparités importantes 
peuvent apparaître pour les secteurs comportant des ouvrages de protection (digues) ou faisant 
office d'ouvrages de protection (routes ou infrastructures ferroviaires par exemple). Pour ces 
différents types d'ouvrage des scenarios d'effacement sont modélisés pour prendre en compte 
le risque de leur défaillance. Des différences d'étendue de la zone inondable peuvent donc 
apparaître au droit de ces ouvrages. C'est par exemple le cas, dans certains secteurs de la 
commune d'Achenheim au droit du canal de la Bruche. 
5. L’arrêté ministériel du 5 juillet 2019 (art.1) fixe la hauteur 
supplémentaire à rajouter à 20cm. Le projet serait à modifier dans 
ce sens. 
L'arrêté du 5 juillet 2019 relatif à la détermination, qualification et représentation 
cartographique de l'aléa de référence et de l'aléa à échéance 100 ans s'agissant de la 
submersion marine, dans le cadre de l'élaboration ou de la révision des plans de prévention 
des risques concernant les « aléas débordement de cours d'eau et submersion marine », prévoit 
dans son article 1er que :  
"La hauteur supplémentaire prévue à l'article R. 562-11-3 du code de l'environnement est 
fixée à vingt centimètres." 
La hauteur supplémentaire figurant à l'article R. 562-11-3 du code de l'environnement est 
issue de décret n°2019-715 du 05 juillet 2019 relatif aux plans de prévention des risques 
concernant les "aléas débordement de cours d'eau et submersion marine". 
Cette hauteur supplémentaire est toutefois relative à l'aléa de submersion marine. Cet article 
dispose en effet que "Dans le cas de l'aléa de référence pour la submersion marine, une 
hauteur supplémentaire, précisée par arrêté du ministre chargé de la prévention des risques 
majeurs, est intégrée afin de tenir compte de l'élévation du niveau moyen de la mer due aux 
conséquences à court terme du changement climatique. " 
Cette hauteur supplémentaire n'a donc pas à être appliquée aux plans de prévention des 
risques d'inondation par débordement de cours d'eau. 
Au demeurant, il convient de préciser que le PPRi de la Bruche, prescrit le 28 juin 2011, n'est 
pas soumis au décret du 05 juillet 2019 précité. Le décret ne s'applique qu'aux PPRi prescrits 
après le 05 juillet 2019 (article 3 du décret). 

 

FIN de la PARTIE RAPPORT 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

18 
 

4.CONCLUSIONS MOTIVEES POUR L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE CONCERNANT LE PPRI DE LA BRUCHE 

SUR LE TERRITOIRE DE L’EUROMETROPOLE DE 
STRASBOURG 

 
4.1 DE QUOI  S’AGIT-IL ? 
 

En France en 2015, environ un habitant sur quatre et un emploi sur trois 
étaient directement concernés par le risque d’inondation. En raison de 
l’augmentation de l’urbanisation, en particulier dans les vallées alluviales, mais 
également suite aux effets du changement climatique, la prévention des 
inondations est une préoccupation croissante de notre société. On sait lutter 
contre le feu mais on ne peut que prévenir et se  protéger de l’eau.  

Malgré les plans de prévention, de nouvelles constructions se font en zone 
potentiellement inondables, et « 15 % de la population française (neuf millions 
de personnes) » vit « dans des secteurs qui, à plus ou moins long terme, seront 
touchées par une inondation d’intensité remarquable ».  

La gestion des masses d’eau, des nappes phréatiques et des effets des pluies 
et inondations ne peut se faire à l’échelle des frontières administratives et la 
mise en réseau des bassins versants entre eux par de grands canaux implique que 
l’échelle du bassin versant n’est plus suffisante. C’est pourquoi l’Europe a 
subsidiairement proposée une Directive-cadre sur l'eau, puis une directive 
inondation à décliner dans chaque district hydrographique et devenant des 
stratégies locales de gestion du risque d’inondation.  

4.2 Observations sur l'organisation et le déroulement de l'enquête 

L'arrêté et l'avis d'ouverture de l'enquête ont été élaborés en 
concertation avec les services de l'Etat concernés (DDT) et le 
commissaire enquêteur en conformité avec l'article R. 123-9 du code 
l'environnement. L’enquête s’est déroulée du 21 juin 2019 au 8 juillet 
2019, soit pendant 18 jours calendaires. 

Le siège de l’enquête a été fixé par la DDT à l’adresse suivante :  

Direction Départementale des Territoires du Bas-Rhin 

Service Aménagement Durable des Territoires 
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14 rue du Maréchal JUIN 

BP 61003 

67070 Strasbourg CEDEX 

et le public pouvait consulter le dossier en version papier et en version 
dématérialisée à l’adresse physique suivante : DDT, 1 rue Pierre Montet 
67000 Strasbourg, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et sur rendez vous au 
0388497264. Il aurait été préférable de mettre cette dernière adresse 
comme siège de l’enquête. 

Le public pouvait consulter le dossier en version papier dans les 
mairies des 3 communes suivantes : ACHENHEIM, HANGENBIETEN, et 
KOLBSHEIM. La version dématérialisée était accessible sur le site internet 
des services de l’Etat dans le Bas-Rhin à l’adresse suivante en lien court : 
http://vu.fr/PPRi_Bruche_EMS. 

Les permanences du commissaire enquêteur ont été tenues dans les 
lieux et aux dates suivantes : 

Mairie d’ACHENHEIM : le 21 juin 2019 de 9h à 12h 

Mairie de HANGENBIETEN : le 27 juin2019 de 14h à 17h 

Mairie de KOLBSHEIM : le 2 juillet 2019 de 15h à 18h. 

La permanence prévue à KOLBSHEIM le 2 juillet 2019, n’avait pas été 
prévue par les services de la mairie de cette commune. Il fallait que j’insiste 
auprès de la seule secrétaire présente pour avoir un local de réception du 
public ainsi que le dossier mis à l’enquête. L’avis d’enquête était bien affiché 
dans les panneaux de la commune (voir page 8 de la partie rapport). Monsieur 
Dany KARCHER, maire de la commune, est venu me rencontrer et s’est excuser 
d’avoir oublié ma permanence. La secrétaire présente est une remplaçante, et 
n’était pas au courant des différents dossiers. 

 
La publicité de l’enquête a été réalisée dans 2 journaux : 

 Dernières Nouvelles d’Alsace des 4 et 25 juin 2019 

 Les Affiches du Moniteur aux mêmes dates. 
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Les affichages ont été réalisés par les services des communes 
d’ACHENHEIM, HANGENBIETEN, et KOLBSHEIM dans leurs panneaux 
d’affichage respectifs. Il faut remarquer que le format A3 n’est pas toujours 
respecté par les communes. 

4.3 La participation du public 
 

Elle s'est relevée peu importante. Quelques personnes sont venues 
pour un simple examen du dossier ou pour des recherches d'information 
sans donner lieu au report d'une observation sur les registres. 

 
Sur l'ensemble des 3 communes, 5 observations ont été recensées, 

chiffre qu'il faut ramener à 4, puisque 2 observations sont émises par la 
même personne dans deux registres différents. 

 
Le commissaire enquêteur  considère que la faible participation n'est 

due  ni  au  désintérêt  du public ni à une insuffisance de  l'information. 
Elle estime  tout au contraire  qu'elle  est le fruit d'une information et 
d'une concertation de qualité effectuée en amont lors de la concertation 
préalable. 

4.4La concertation préalable à la phase d'enquête publique 
4.4.1 Concertation avec le public 

« La concertation est une attitude globale de demande d'avis sur un projet, 
par la consultation de personnes intéressées par une décision avant qu'elle ne soit 
prise. L'autorité, qui veut prendre une décision, la présente aux personnes 
concernées et engage un dialogue avec elles. L'autorité reste libre de sa décision. 
La concertation peut être engagée très en amont de la décision, dès les études 
préalables ». Elle a pour objectif d’informer la population sur les risques, le 
contenu et les conséquences du PPRi et de leur permettre d’exprimer leur avis 
pendant toute la phase d’élaboration du PPRi. 

Une première phase de réunions publiques avait pour objet de présenter la 
démarche d’élaboration  du PPRi, la nouvelle connaissance de l’aléa inondation 
et les cartes d’enjeux. Ces réunions se sont déroulées : 

• le 26 juin 2017 à Achenheim, pour les communes de Achenheim, 
Hangenbieten et Kolbsheim avec un public d’environ 20 personnes ; 

➔ Une seconde phase de réunions publiques avait pour objet de présenter 
les cartes d’enjeux, le projet de zonage réglementaire et le projet de règlement. 
Ces réunions se sont déroulées : 
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• le 5 février 2019 à Strasbourg pour les communes de Achenheim, 
Hangenbieten, et Kolbsheim avec un public d’environ 15 personnes ; 

 
 
• le 11 février 2019 pour les communes de Fouday, La Broque, 

Lutzelhouse, Muhlbach-Bruche, Plaine, Rothau, Russ, Saint-Blaise La Roche, 
Saulxures, Schirmeck, Solbach, Urmatt et Wisches avec un public d’environ 50 
personnes ; 

• le 12 février 2019 à Molsheim pour les communes de Dinsheim sur 
Bruche, Dorlisheim, Gresswiller, Heiligenberg, Molsheim et Mutzig avec un 
public d’environ 50 personnes. 

 
Ces réunions ont été animées et ont donné lieu à des échanges riches et 

constructifs. 
 
La DDT a souhaité mobiliser les entreprises en amont et les encourager à 

faire connaître leurs projets afin que leur situation puisse être prise en 
considération dans l’élaboration du règlement du PPRi. Les élus ont été l’un des 
relais sur diverses problématiques rencontrées pour l’extension ou la 
construction de bâtiments industriels et commerciaux en secteur inondable. Par 
ailleurs, une réunion d’information a été organisée avec des entrepreneurs et la 
CCI le 14 mai 2019. Elle a été l’occasion d’échanges constructifs sur différents 
secteurs à enjeux et des réponses étayées ont été apportées aux différentes 
interrogations des entrepreneurs. 

 
Des articles sont parus dans la presse locale plusieurs fois tels que : 
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Ce sont des extraits des Dernières Nouvelles d’Alsace  de respectivement 

du 16 juillet 2017 (1ère série de réunions publiques) et du 6 février 2019 (2ème 
série de réunions publiques) 
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Ces concertations avec le public semblent s’être bien passées malgré 
l’absence de garant. 

4.4.2Concertation avec les Personnes Physiques et Organismes Associés 
(PPOA) 

Un comité de pilotage constituant l’instance politique de débats et 
d’échanges a été institué. Ce comité était présidé par les services de l’État 
(Préfet du Bas-Rhin, DDT, DREAL) et associait le Conseil Départemental du 
Bas-Rhin et différents acteurs. 

Ce comité de pilotage s’est réuni plusieurs fois et a permis d’assurer un bon 
suivi de l’élaboration du PPRi et de valider les choix stratégiques. 

Conformément à l'arrêté préfectoral du 28 juin 2011, prescrivant 
l'élaboration du PPRi, les personnes publiques et organismes associés pour 
l’élaboration du PPRi de la Bruche sont les représentants : 

• des communes concernées; 
• des établissements de coopération intercommunaux à fiscalité propre; 
• du Syndicat du Schéma de Cohérence Territorial Bruche-Mossig ; 
• du Syndicat du Schéma de Cohérence Territorial du Piémont des Vosges ; 
• du Syndicat du Schéma de Cohérence Territorial de la Région de 

Strasbourg (SCOTERS) ; 
• du Conseil Régional Grand Est ; 
• du Conseil Départemental du Bas-Rhin ; 
• de la Chambre d'agriculture d'Alsace; 
• du Centre National de la Propriété Forestière (Délégation Régionale) ; 
• de l'Office National des Forêts ; 
• du SIVOM de la Vallée de la Bruche ; 
• du SIVOM de la moyenne vallée de la Bruche et de la Hasel ; 
• du SIVOM de Molsheim-Mutzig ; 
• du Syndicat Mixte des Eaux et de l'Assainissement Alsace-Moselle. 
Cette instance, présidée par le Préfet, permet à chacun des acteurs d’avoir 

une information complète sur les différents éléments concernant les aléas et les 
enjeux, de contribuer aux réflexions menées et de réagir aux propositions faites 
(zonage réglementaire et règlement, notamment) par le service instructeur. 

Elle s’est réunie à plusieurs reprises durant l’élaboration du PPRi : 
• les 2 et 4 juin 2014 (présentation de la démarche et des premiers résultats 

des études), 
• les 8 et 23 février, et 20 avril 2016 (présentation des cartes d’aléas), 
• les 28 février , 1er et 7 mars 2017 (présentation des projets de cartes 

d’enjeux et du pré-projet de zonage réglementaire) 
• les 27 novembre et 6 décembre 2017, le 22 janvier 2018 (présentation du 

projet de règlement et du zonage associé). 
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Les PPOA SUVANTES ont été consultées et les avis recueillis  aux dates 
indiquées : 

Commune de Achenheim   29/04/2019   Avis favorable 
Commune de Hangenbieten   /    Avis favorable (tacite) 
Commune de Kolbsheim   /    Avis favorable (tacite) 
Eurométropole de Strasbourg  /    Avis favorable (tacite) 
Conseil Régional Grand Est   17/05/2019   Avis favorable 
Conseil Départemental du Bas-Rhin  06/05/2019   Avis favorable avec réserves 
Chambre d'agriculture   22/05/2019   Avis favorable avec réserves 
Office National des Forêts   06/05/2019   Avis favorable 
Centre Régional de la Propriété Forestière /    Avis favorable (tacite) 
Syndicat Mixte du SCOT du Piémont des 
Vosges      /   Avis favorable (tacite) 
Syndicat mixte du SCOT Bruche-Mossig /    Avis favorable (tacite) 
Syndicat mixte du SCOT de la Région de 
Strasbourg     27/05/2019   Avis favorable 

 

Le Conseil départemental du Bas Rhin a émis un avis favorable avec la 
réserve suivante : appréciation des impacts économiques du PPRi dont les 
conséquences financières peuvent être importantes pour les particuliers, les 
collectivités et les activités impactées. 

On peut noter que la CCI Alsace Eurométropole ne faisait pas partie des 
PPOA consultées, par contre elle était partenaire de la DDT dans l’organisation 
d’une réunion (14 mai 2019) présentant le PPRi aux entreprises. 

 
4.5 Rappel sur le projet soumis à l'enquête 
Le commissaire enquêteur veut rappeler que le Plan de Prévention 

des Risques Naturels prévisibles est un document réalisé par l'Etat dans 
les territoires les plus exposés aux risques. 

 
Le PPRI réglemente l'utilisation des sols afin de garantir la sécurité 

des personnes, de prévenir les dommages aux biens et de ne pas aggraver 
les risques. Il a également pour objectif de contribuer à réduire la 
vulnérabilité des personnes et des biens déjà implantés en zone 
inondable. 

 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

26 
 

La Vallée de la Bruche a été impactée à diverses reprises par des crues 
importantes, avec quelquefois des dégâts considérables, en raison de sa position 
géographique située à la confluence de plusieurs cours d’eau. 

 
Ces événements ont conduit le Préfet du Bas-Rhin à engager dès 2011, 

l’élaboration du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi) sur 35 
communes du périmètre initial de la Vallée de la Bruche. 

 
La Direction Départementale des Territoires du Bas-Rhin en assure 

l’élaboration. 
Au regard des aléas et des enjeux présents sur le bassin versant, le 

périmètre initial du PPRi a été scindé en quatre territoires. Quatre projets de 
plans de prévention du risque inondation de la Bruche ont ainsi été élaborés : 

• PPRi de la Bruche de la Communauté de Communes de la Vallée de la 
bruche, 

• PPRi de la Bruche de la Commune de Mollkirch, 
• PPRi de la Bruche de la Communauté de Communes de la Région de 

Molsheim-Mutzig, 
• PPRi de la Bruche de l'Eurométropole de Strasbourg. 
Chacun de ces quatre PPRi est soumis de manière indépendante à enquête 

publique. 
En application de l'article R.123-8 du code de l'environnement, les dossiers 

soumis à enquête publique comprend, pour chacun des quatre PPRi, les pièces et 
avis exigés par les législations et réglementations applicables. 

 
Les avis et conclusions présentées ci après ne sont valables que pour le 

PPRi de la Bruche de l’Eurométropole de STRASBOURG. 
 
 
 

4.6Avis et conclusions sur les différents thèmes abordés 
 
Le dossier, dans son ensemble, peut être considéré comme un 

document de qualité. Les textes contenus dans la note de présentation et 

dans la notice explicative et complémentaire sont clairs, aérés, précis et 

d'une lecture accessible à tout public. 

Le Règlement détaille bien les notions d’aléa, d’enjeux et de risque. 

Chacun de ces documents présente en fin de fascicule une liste des 

sigles et abréviations facilitant la lecture de ces documents. 

 

Arrivé au terme de l’enquête qui a duré 18 jours consécutifs et de la 
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rédaction de mes conclusions motivées : 

 Considérant que l’enquête s’est déroulée en 
conformité de l’arrêté du Préfet du Bas-Rhin du28 mai 
2019 

 Considérant les dispositions prises et les 
moyens mis en œuvre par le responsable du projet 
pour assurer la qualité de la concertation préalable, 

 Considérant que la participation limitée du 
public ne doit en aucun cas être imputée à 
l'insuffisance de son information, 

 Considérant le mémoire en réponse du 
responsable du projet et les réponses apportées, 

 Considérant l'intérêt général du projet qui 
s'appuie sur la volonté de l'Etat et des élus de mettre 
en œuvre un dispositif de prévention afin de garantir 
la sécurité du territoire, des personnes, des biens et 
des activités, agricoles en particulier, tout en 
préservant le champ d'expansion des crues et le libre 
écoulement des eaux, 

 Considérant que les débordements du 
MUEHLBACH à ACHENHEIM ont exaspérés une 
partie de la population et que le maire de cette 
commune, qui a donné un avis favorable au PPRi, 
attend une réponse pour le Muehlbach 

 
J’émets un AVIS FAVORABLE au projet de plan de prévention 
des risques naturels prévisibles d'inondation de la BRUCHE sur 
le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg et concernant les 
communes d’ACHENHEIM, de HANGENBIETEN, et de 
KOLBSHEIM. Cet avis favorable est assorti d’une réserve : que 
soit réalisée une étude hydraulique complémentaire sur le 
MUEHLBACH, étude prévue en 2020. 

 
 

GAMBSHEIM LE 30 JUILLET 2019 
 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 
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Annexe 1 

Echange de mail avec Madame Céline Maréchal, adjointe au chef de pôle 

Préparation de l’arrêté préfectoral 

 

Bonsoir Madame Marechal, 
Merci pour les précisions que vous m'avez fait parvenir. Je serais disponible le 29 mai 
prochain (j'avais suggéré cette date à M. FROMEYER) . 
A bientôt 
 
Cordialement 
Jean Biewer 
 
---- Message d'origine ---- 
De : "MARECHAL Céline - DDT 67/SADT/PPR" <celine.marechal@bas-rhin.gouv.fr> 
À : "jebiewer" <jebiewer@estvideo.fr> 
Objet : Re: [INTERNET] projet d'arrêté PPRI Bruche EMS 
Date : 20/05/2019 16:48:51 CEST 
Copie à : pascal.fromeyer@bas-rhin.gouv.fr; 
   jean-yves.hartmann@bas-rhin.gouv.fr; 
   helene.kim@bas-rhin.gouv.fr 
 
M. Biewer, 
 
Merci pour vos observations et pour l'organisation de vos permanences. 
Voici en retour la prise en compte de ces remarques : 

 la mention à l'article L.123-19 a été supprimée, celle à l'article R.123-24 ajoutée. En 
revanche, la sous-section 21 (articles R.123-25 à 27) n'est pas nécessaire, le visa de la 
décision de nomination du tribunal administratif étant suffisant ; 

 l'adresse administrative officielle de la DDT et le lieu de consultation du dossier sont 
bien à 2 adresses différentes ; 
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 la mention du commissaire-enquêteur a été ajoutée aux articles 12 et 14 ; 
 l'article 13 est lié au code de la justice administrative qui énonce que les délais de 

recours contre une décision administrative ne sont opposables qu'à la condition d'avoir 
été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la décision. 

Je vous joins la nouvelle version provisoire de l'arrêté prenant en compte ces éléments. 

Le PGRI est disponible en ligne à l'adresse suivante : http://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/pgri-des-ditricts-hydrographiques-rhin-et-meuse-a15509.html 
Il est également disponible en version papier dans nos locaux. 

La réunion d'informations à destination des commissaires-enquêteurs des 4 PPRi de la Bruche 
en cours est prévue le mercredi 29 mai à 9h dans les locaux de la DDT (1 rue Pierre Montet 
à Strasbourg). Cette rencontre sera l'occasion de présenter le dossier et en particulier le 
zonage réglementaire, d'expliquer les choix opérés, de présenter les modalités de concertation 
et d'informer sur les points potentiellement bloquants.  
Seriez-vous disponible à cette date ? 

Cordialement. 

Céline Maréchal 
Service Aménagement Durable des Territoires 
Adjointe au chef de pôle prévention des risques 
 
14 rue du Maréchal Juin - BP 61003 
67070 Strasbourg cedex 
03.88.88.91.79 
Le 16/05/2019 à 16:38, > jebiewer (par Internet) a écrit : 
Bonjour Madame MARECHAL, 
Merci pour votre envoi du projet d'arrêté. Mes remarques sont les suivantes: 
 page 1:  Vu le code de l'environnement notamment  ses articles L123-1 à L123-18 et R 123-1 
à R123-27 
page 3: le siège de l'enquête est au 14 rue du Maréchal Juin alors que le public doit consulter 
les dossiers rue Pierre Montet: ce n'est pas très logique?? 
page 4: en bas de page: Monsieur le commissaire enquêteur du PPRI Bruche EMS 
page 5 : permanences: vendredi 21 juin 2019  de 9h à 12h Mairie d'ACHENHEIM 
                                     jeudi   27 juin 2019  de 14h à 17h   Mairie d'HANGENBIETEN 
                                    Mardi 2 juillet   2019  de 15h à 18h Mairie de KOLBSHEIM 
page 6: article 12: rajouter le commissaire enquêteur ( ou la commission) 
Je ne vois pas l'utilité de l'article 13: c'est une première? 
page 7: article 14 : rajouter le commissaire enquêteur  
 
 Le dossier reprend les objectifs  du PGRI. Sera-t-il possible de le consulter si besoin? 
Merci et à bientôt 
Cordialement 
Jean Biewer 

 

Monsieur Biewer, 
 
Dans le cadre de l'enquête publique relative au projet de PPRi de la Bruche de 
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l'Eurométropole de Strasbourg pour laquelle vous avez été désigné commissaire enquêteur, 
vous serez amené à échanger régulièrement avec notre service. Pour cela, je vous 
communique les coordonnées des différents interlocuteurs au sein du pôle prévention des 
risques de la DDT : 

 M. Pascal Fromeyer, chef du pôle : pascal.fromeyer@bas-rhin.gouv.fr, 03 88 88 91 77 
 Mme Céline Maréchal, adjointe au chef de pôle : celine.marechal@bas-rhin.gouv.fr, 

03 88 88 91 79 
 Mme Hélène Kim, chargé de dossier PPR : helene.kim@bas-rhin.gouv.fr, 03 88 88 91 

81 
 M. Jean-Yves Hartmann, chargé de dossier PPR : jean-yves.hartmann@bas-

rhin.gouv.fr, 03 88 88 91 78 

Lors des échanges par mail, merci de vous adresser à l'ensemble de ces destinataires afin de 
vous assurer d'une réponse rapide et pour que chacun bénéficie du même niveau 
d'informations. 

Par ailleurs, vous trouverez ci-joint une première version (encore non aboutie) de l'arrêté 
préfectoral d'ouverture d'enquête publique sur laquelle vous pouvez émettre vos observations. 
Je vous invite notamment à réagir sur les dates des permanences en commune afin que celles-
ci correspondent bien à vos disponibilités. 

Je reste à votre disposition pour toute question complémentaire. 

Cordialement. 

--  
Céline Maréchal 
Service Aménagement Durable des Territoires 
Adjointe au chef de pôle prévention des risques 
 
14 rue du Maréchal Juin - BP 61003 
67070 Strasbourg cedex 
03.88.88.91.79 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

32 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
PRESENTATION DU 29 MAI 2019 

 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

33 
 

 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

34 
 

 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

35 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

36 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

37 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

38 
 

 

 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

39 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

40 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

41 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

42 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

43 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

44 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

45 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

46 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

47 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

48 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

49 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

50 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

51 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

52 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

53 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

54 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

55 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

56 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

57 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

58 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

59 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

60 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

61 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3 
REGISTRE D’ACHENHEIM 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

62 
 

 
 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

63 
 

 

 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

64 
 

 

 
 
 



Dossier N° E19000075/67. Projet de PPRi de la BRUCHE sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Enquête publique du 21 juin au 08 juillet2019. 
 

Jean Biewer 
Commissaire enquêteur 

65 
 

ANNEXE  4 
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ANNEXE 6 
 

RECEUIL  DES OBSERVATIONS 
 
 
 

Dans le cadre de l'élaboration du PPRI de la Bruche sur le territoire 
de l'Eurométropole de Strasbourg, le Préfet du Bas-Rhin a ouvert une 
enquête publique du 21 juin au 8 juillet 2019 inclus, par arrêté du 28 mai 
2019 (Cf. Notice explicative et complémentaire, Chapitre 9, p.45 et 
suiv.). 

Le public peut consigner ses observations et propositions : 
• dans les registres d'enquête (Chapitre I) (à feuillets non 

mobiles, cotés et paraphés par un membre de la commission d'enquête) 
mis à la disposition du public à la Sous-préfecture de Molsheim (siège de 
l'enquête publique) et dans chacune des mairies des communes 
concernées ; 

• par courrier postal (Chapitre II) à l'adresse suivante : 
Direction Départementale du Bas-Rhin 
Monsieur le Commissaire Enquêteur du PPRi de la Bruche 
Eurométropole de Strasbourg 
14 rue du Maréchal Juin 
BP 
67000 STRASBOURG CEDEX 
• par courrier électronique (Chapitre III) à l'adresse suivante : 
ddt-ep-ppri-bruche-ems@bas-rhin.gouv.fr 
Enquête 
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Chapitre I. Observations consignées 
dans les registres 
I.1 - Commune d'Achenheim 
I.1.1 Observation de Mme Astrid BASSLER du 1er juillet 
2019 
Achenheim, le 1/7/2019 

Habitant à Achenheim, j’aimerais évoquer nos inondations à répétition qui nous 
viennent du ruisseau Le Muhlbach qui passe sous la terre quelques mètres plus loin 
que mon jardin, puis il traverse le village et se jette dans le canal . 

Lors des gros orages, ce ruisseau ne peut plus contenir toute cette eau qui vient 
de toutes les bêtises que l’humain a faites (urbanisation, salle polyvalente, terrain de 
pétanque etc.) tout cela a été raccordé depuis 40 ans Breuschwickersheim, 
Osthoffen et Dahlenheim. 

Il faut réagir rapidement avant que nos habitations et granges et dépendances 
soient complètement insalubres. Il faut faire des travaux en amont de Achenheim, 
recréer les méandres et en aval il faudra rouvrir le cours d’eau qui est busé trop 
étroit. 

Vous Messieurs les ingénieurs et vous Messieurs qui prennent les décisions il 
est grand temps de s’occuper des citoyens, cela est votre rôle. 

Je compte sur vous. 
Cordialement 
Astrid Bassler 

I.1.2 Observation de Mme Maryvonne BARADEL du 03 
juillet 2019 
Achenheim, 3/7/2019 
Monsieur, 

Même si nous parlons du PPRI concernant la « Bruche », nous ne pouvons pas 
ignorer à Achenheim, la problématique du « Muhlbach » qui se jette dans le canal de 
la Bruche. 

Plusieurs familles subissent régulièrement des fortes inondations. Considérons 
déjà le déversement du Muhlbach dans le canal de la Bruche : est-ce que le 
déversement est formé par la boue, ou un angle de versement mal approprié ? 

Il est aussi urgent de régler le problème en amont, permettre des zones 
(d’épandage) de retenue. 

Je demande que les demandes des familles sinistrées soient prises en compte. 
Il y a urgence. 
Mme BARADEL Maryvonne 
6A Chemin des Ecoliers 
67204 ACHENHEIM 

I.2 - Commune de Hangenbieten 
I.2.1 Observation de Mme HECKER du 27 juin 2019 
ACHENHEIM chez M. et Mme HECKER – 4 Rue du Noyer 
Nous vous informons qu’il est grand temps d’agir en faveur de notre demande, afin 
d’éviter un risque d’inondations à répétition du MuehlBach………. Car ce désastre 
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aussi pénible que déprimant auquel il faut faire face à chaque fois et solliciter 
l’entourage à n’importe quel moment, notamment en pleine nuit !! du 
fait que la montée est très rapide et brutale……….. Ce scénario se répète 
maintenant depuis plusieurs années d’affilée. Quant à nos belles et très anciennes 
demeures atypiques alsaciennes avec leur architecture unique……. Elles sont 
noyées par ces torrents d’eau boueuse, cela nous brise le cœur à chaque fois, car 
delà donne de véritable grande ampleur de dégradation et de dommages de nos 
maisons, c’est urgent car cela accentue un véritable danger pour nos parents ces 
personnes âgées fragiles sont constamment dans une angoisse permanente plus 
supportable, car ils ont en mémoire les instants et images ainsi que le bruit terrifiant 
du torrent à chaque fois que cela se déclenche !!! 
Nous attendons de votre part une sécurité ainsi que des résultats face à ce danger!!! 
 

I.2.1 Observation de Mme BASSLER du 27 juin 2019 
 
 
Habitant à Achenheim au 8 Rue du Noyer, j’aimerais évoquer nos inondations à 
répétition qui nous viennent du ruisseau le MuehlBach qui passe derrière mon jardin 
et passe sous terre quelques mètres plus loin pour traverser le village et se jeter 
dans le canal. 
Lors des gros orages, ce ruisseau ne peut plus contenir toute cette eau qui nous 
vient de toutes ces bêtises qu’a fait l’humain pendant 40 ans (branchement des 
lotissements, salle polyvalente, terrain pétanque etc.) 
Il faut réagir rapidement et prendre le problème à la base et non vouloir nous trouver 
des solutions de prévention. 
Nos habitations sont devenues insalubres par votre manque de réactivité. 
Il faut faire des travaux en amont (méandres et zones d’épandage et en aval dé 
buser le cours d’eau et rabaisser ou ouvrir la place de la mairie) car les écoulements 
sont sous dimensionnés. 
Vous Messieurs les ingénieurs et personnes qui décident, il est grand temps d’agir. 
Cordialement 
Astrid BASSLER 

I.3 - Commune de Kolbsheim 
I.3.1 Observation de Mme et M. Annie et Michel BARTH du 
02 
juillet 2019 
Ittenheim, propriétaires de bois 
section 22, Auf den Kanal, 
section 29 Im ...(mention illisible) 
section 24 Nachtweide 
section 30 Bresuchmatten 
Nous nous interrogeons au sujet de la question de : 
1) lutte contre les moustiques et les taons : une éradication de ces insectes semble 
être réactivée chimiquement à grande échelle car sur tout le trajet de la piste cyclable 
de Molsheim à Strasbourg absence de piqûres d’insectes. Est-ce compatible avec la 
qualité de l’eau de la Bruche qui est à préserver ?? Sur le ban de Hangenbieten 
nouvelles constructions réalisées ces derniers mois !… 
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2) sur la question de l’agriculture intensive associée à des déboisements importants 
sur le ban de Kolbsheim (cf. GOOGLE MAPS) : les cultures de maïs et autres 
céréales débouchent sur l’étang de pêche ; enfin s’y rapprochent. 
La zone inondable est largement cultivée aussi bien à Kolbsheim qu’à Achenheim, 
deux territoires dont nous sommes concernés. Comment se fait la gestion de la 
pollution par produits phytosanitaires à proximité de la Bruche, et dans son bassin 
d’inondation? 
3) la question des sous-sols pollués pose problème à Achenheim. Avant le 
remembrement début des années 1960, le ban d’Achenheim présentait plusieurs 
bassins de rétention d’eau qui ont été comblés par des gravats : 
- un au niveau de la zone de loisirs 
- un aux abords de la route départementale direction Holtzheim, côté droit, prairie 
occupée par un enclos de chevaux 
- un près de la section 31 Bichlwessel, là, les gravats sont encore détectables en s’y 
promenant. 
La pollution de ces comblements est-elle évaluée ? Que se passe-t-il en cas 
d’inondation ? 
4) à Achenheim, nos prés Schloessel section 31 et Bruechel section 30 étaient 
inondés pour favoriser la pousse des herbes et augmenter le rendement en juin. 
Est-ce que la zone inondable par débordement de la Bruche correspond au même 
périmètre que les terres inondées artificiellement dans le passé ? 
La terre riche en sable à Achenheim est très perméable à tous les éléments polluants 
du bassin de la Bruche ! 
5) enfin, la gestion de la faune est douteuse. Quand nous nous rendons sur nos 
terres boisées de Kolbsheim en Auf den Kanal section 22, nous sommes parfois 
victimes de blessures par des pièges installés dans notre bois ! 

 
 

Chapitre II. Observations reçues par 
courrier 
 
 
II.1 - Courrier reçu le 08 juillet 2019, Mme 
KOEBEL et M. MAETZ, Achenheim 
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Chapitre III. Observations reçues par 
courrier électronique 
III.1 - Courriel du 21 juin 2019, Mme KOEBEL et 
M. 
MAETZ, Achenheim 
Bonjour, 
J'ai bien pris connaissance de votre document sur les zones inondables du Bassin 
de la Bruche. 
Malgré le travail remarquable effectué, j'ai le regret de constater que vous ne tenez 
absolument pas compte d'autres zones inondables sur Achenheim, qui quoique 
n'étant pas forcément situées en bordure du Canal, se retrouvent en zone à risque à 
chaque fort épisode de pluie. 
Nous habitons au 8 rue Alfred Kastler à Achenheim, terrain situé en bas de pente, 
(terrains agricoles à fortes tendance de culture de mais, au dessus du quartier).? 
Nous avons acquis notre maison en 2002 et en sommes à notre 5ème inondation par 
coulées de boue, lors d'épisodes orageux importants. Le dernier en date en juin 
2018, nous a value la visite des services géologiques de l'Eurométropole avec une 
promesse d'action immédiate. A ce jour, le risque est toujours présent, vu que rien 
n'a été fait et nous vivons dans l'angoisse permanente lorsque un orage est annoncé. 
De surcroit, nous avons le regret de constater que nous sommes totalement exclus 
de votre étude. Je me permettrait de déposer en mairie à votre commissaire 
enquêteur un dossier complet des lieux afin que vous puissiez en prendre 
connaissance et trouver une solution à notre problème; Je ne pense pas vous 
apprendre une nouveauté, que suite aux dossiers répétitifs de sinistres les 
assurances nous lâchent et nous ne sommes pas un client intéressant pour changer 
de compagnie. 
Une solution urgente s'impose. 
Cordialement 
Marie José KOEBEL et Vincent MAETZ 
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ANNEXE 7 
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MEMOIRE EN REPONSE 
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